
Lieux d’accompagnement

PLATEFORME TERRITORIALE 
D’AIDE À LA MOBILITÉ INCLUSIVE

vers l’emploi

Les conseillères mobilité peuvent 
se déplacer dans d’autres lieux 
(Maisons France Service, Mairies...) 
en fonction des besoins et du 
nombre de personnes. 

•	 Bénéficiaires du RSA ;
•	 Jeunes de 18 à 25 ans inclus accompagnés 

par une mission locale ;
•	 Jeunes suivis par France Travail dans le cadre 

d’un Contrat d’Engagement Jeune (CEJ) ;
•	 Jeunes accompagnés par l’Aide Sociale à 

l’Enfance (ASE) dans le cadre d’un contrat 
jeune majeur.

•	 Être dans une dynamique d’insertion socio-
professionnelle ;

•	 Être accompagné par un référent socio-
professionnel ;

•	 Rencontrer des difficultés de mobilité 
contraignant l’insertion sociale et 
professionnelle ;

•	 Avoir des besoins d’accompagnement et de 
formation pour lever les freins de mobilité ;

•	 Avoir les capacités à s’engager dans un 
parcours mobilité (disponibilités pour des 
entretiens, des ateliers ou des formations) ;

•	 Maîtriser suffisamment le français : 
compréhension et communication orale 
suffisante pour verbaliser un besoin et un 
projet (niveau A2).

Durée de l’accompagnement

La durée du parcours mobilité est adaptée 
en fonction des besoins et peut s’étendre de 
quelques semaines à plusieurs mois. 

Qui peut prescrire ? *

•	 Agents du CD63 ;
•	 Référents RSA ;
•	 Conseillers France Travail et Cap’Emploi ;
•	 Conseillers de certains CCAS ;
•	 Réseau du PLIE de Clermont Auvergne 

Métropole ;
•	 Conseillers Missions Locales.

Objectifs

Ce dispositif vise à lever les freins à la mobilité 
qui entravent l’insertion sociale et professionnelle 
des publics en situation de fragilité.

Pour qui ?

Conditions d’accès au dispositif

Nous proposons des accompagnements adaptés 
pour les personnes en situation de handicap.

* Liste complète 
des prescripteurs 

LIVRADOIS - FOREZ

SUD - AGGLO - ISSOIRE

AGGLOMÉRATION
CLERMONT-FERRAND

RIOM - COMBRAILLES

SANCY - VOLCANS
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SAVOIR bouger POUVOIR bouger

UNIQUEMENT EN AUTO-ÉCOLE SOCIALE

Relation tripartite 
au cœur du 

dispositif

Bilan fin de parcours

Formation et 
ateliers collectifs

Vélo-école Formation
conduite

deux-roues 
voiturette

Formation
conduite
voiture *

Boîte mécanique 
ou automatique

Diagnostic 
technique 

du véhicule
Garages solidaires

à Aubière 
et Olliergues

Accompagnement 
aux démarches 
de micro-crédit

Déplacement 
collectif à 

la demande
Sous conditions

Location
de véhicules *

Formation
code

Dispositifs sur les savoirs de base (Insertion par la mobilité, ALF…)
Auto-école classique
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COMMENT ÇA FONCTIONNE ?
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Le bénéficiaire 
Une personne avec un projet d’insertion 

socio-professionnelle et rencontrant 
des difficultés de mobilité.

Le référent prescripteur
Contacte la PFM63 pour orienter le bénéficiaire 
via une prescription. 

La conseillère mobilité
Interlocutrice privilégiée du 
bénéficiaire sur toute la durée 
du parcours. Elle prend contact 
avec le bénéficiaire. 
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Orientation des bénéficiaires

Le bénéficiaire et la conseillère mobilité 
Évaluation :

Bilan de compétences mobilité (bénéficiaire + conseillère mobilité)  
Construction d’un plan d’action personnalisé

Bilans de positionnement vélo/code/conduite (bénéficiaire + formateurs)  
Évaluation des besoins de formation en fonction du profil et du projet mobilité de chacun
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Pour plus d’info : 
04 73 39 93 21

contact@pfm63.fr

* Prestations avec un reste à charge pour le bénéficiaire.

€


